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RISA L. LIEBERWITZ Cornell University - School of Industrial and Labor Relations

Suite au non remplacement du juge Scalia, décédé en février 2016, seuls les 8 juges 
restant siègent actuellement à la Cour suprême.

Dans l’affaire Green v. Brennan1, la Cour a décidé que le délai de prescription pour 
qu’un salarié puisse déposer une plainte pour constructive discharge (congédiement 
déguisé), conformément au titre VII de la loi de 1964 sur les droits civiques (1964 
Civil Rights Act ), commence au jour de sa démission. Dans le cas d’une plainte pour 
« congédiement déguisé », le plaignant prétend qu’il n’a eu d’autre choix que de dé-
missionner suite à une discrimination intolérable infligée par l’employeur. La Cour 
suprême a invalidé une décision d’une cour fédérale inférieure selon laquelle le délai 
de prescription commençait le jour du dernier acte discriminatoire de l’employeur 
avant la démission du salarié.

Dans l’affaire Fisher v. University of Texas at Austin 2, la Cour suprême a confirmé 
la constitutionnalité d’une pratique de discrimination positive dans le cadre du pro-
gramme des admissions à l’Université du Texas (UT). C’était la deuxième fois que 
la Cour examinait cette affaire. En 2013, sa première décision dans l’affaire Fisher 
confirmait que privilégier la diversité parmi les étudiants constituait un intérêt im-
périeux de l’État au vu de l’article de la Constitution relatif à l’égale protection. En 
revanche, les universités doivent démontrer que des alternatives non fondées sur la 
race ne suffisent pas, avant de prendre en considération le critère racial.

Dans sa deuxième décision dans l’affaire Fisher, la Cour a conclu que l’Université 
du Texas avait été en mesure de suffisamment prouver que ses politiques d’admis-
sion non-fondées sur la race et basées sur le classement des résultats académiques 
n’étaient pas suffisantes pour atteindre les objectifs de diversité. Ainsi, il était ac-
ceptable que l’Université du Texas prenne en compte l’origine ethnique des étudiants 
dans le cadre d’une évaluation plus large du niveau des futurs étudiants.

L’affaire Zubik v. Burwell 3 concerne les dispositions de la loi fédérale sur les soins 
abordables (Affordable Care Act ) qui exigent que l’assurance fournie par l’employeur 
couvre la contraception pour les salariées. Le gouvernement fédéral n’exige pas que 
les organisations religieuses à but non lucratif financent la contraception si elles 
informent leur assureur ou le gouvernement qu’elles souhaitent bénéficier d’une 
exemption. Le gouvernement s’assure alors que les salariées de ces organisations 
bénéficient gratuitement d’une contraception. Les organisations religieuses à l’ori-
gine de la plainte, dont des écoles et des hôpitaux, prétendent que cet arrangement 
ne respecte pas leurs croyances religieuses de façon adéquate. La cour n’a pas étudié 
le fond de l’affaire mais l’a renvoyée aux tribunaux fédéraux inférieurs pour que les 
parties aient l’opportunité de convenir d’un compromis qui prenne en compte les pra-
tiques religieuses de l’employeur et garantisse l’intégration de la contraception dans 
la couverture santé des femmes concernées.

1  136 S. Ct. 1769 (2016).

2  136 S. Ct. 2198 (2016).

3  136 S. Ct. 1557 (2016).

4  136 S. Ct. 2271 (2016).
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Dans l’affaire United States v. Texas 4, suite à un vote de 4 contre 4, la Cour suprême 
n’a pas invalidé la décision d’une cour fédérale inférieure enjoignant le programme 
du Président Obama de report de l’expulsion de sans-papiers qui sont parents de 
citoyens américains ou de résidents permanents légaux. Le programme leur ac-
cordait des autorisations de travail aux États-Unis pour des périodes de 3 ans. Une 
cour fédérale a émis une injonction en attente du traitement des litiges visant le 
programme. Une cour d’appel fédérale a confirmé cette injonction, estimant que le 
Président Obama avait abusé de son pouvoir exécutif en mettant en place ce pro-
gramme. Un tel vote à égalité de la Cour suprême confirme la décision de la cour 
inférieure, sans créer de nouvelle jurisprudence de la Cour suprême.

Dans l’affaire Columbia University 5, le National Labor Relations Board (NLRB) a 
conclu que les élèves professeurs et assistants de recherche qui sont payés pour 
travailler dans des universités privées font partie des travailleurs couverts par 
la loi du National Labor Relations Act (NLRA). La Conseil a annulé une décision 
de 2004 selon laquelle les élèves professeurs et assistants de recherche étaient 
« d’abord des étudiants » et que par conséquent, ils ne pouvaient pas établir de 
relation économique avec l’université. 

Dans l’affaire Miller & Anderson, Inc.6, le NLRB a estimé qu’un syndicat pouvait re-
présenter un groupe de négociation mixte composé d’intérimaires (confiés par une 
agence d’intérim) et de salariés permanents d’une entreprise (l’« employeur utili-
sateur »), si l’agence d’intérim et l’employeur utilisateur sont co-employeurs des 
intérimaires. Le NLRB a annulé une décision de 2004 selon laquelle les syndicats 
étaient obligés d’obtenir l’autorisation de l’employeur utilisateur et de l’agence 
d’intérim pour représenter un groupe de négociation mixte. 

Conformément à la loi fédérale sur les normes de travail équitable (Fair Labor 
Standards Act, FLSA)7, les employeurs ne sont pas obligés de payer les heures 
supplémentaires (à une fois et demi le taux horaire habituel) des salariés qui ne 
sont pas couverts par la FLSA, sur la base de critères statutaires définissant un 
plafond du salaire et selon les fonctions du poste. En mai 2016, le Département du 
travail des États-Unis a promulgué une nouvelle loi élevant le plafond du salaire de 
23 660 dollars à 47 476 dollars, ce qui signifie que les heures supplémentaires de 
la plupart des salariés qui perçoivent un salaire inférieur au plafond doivent être 
rémunérées si les salariés travaillent plus de 40 h par semaine. Cette nouvelle loi, 
qui prendra effet en décembre 2016, permettra à 4,2 millions de salariés de pré-
tendre au paiement des heures supplémentaires8. 

5  364 NLRB No. 90 (2016).

6  364 N.L.R.B. No. 39 (2016)

7  29 U.S.C.A. Sec. 201 et seq. 

8  N. Scheiber, “White House In-
creases Overtime by Millions”, NY 
Times (17 mai 2016), http://www.
nytimes.com/2016/05/18/business/
white-house-increases-overtime-
eligibility-by-millions.html.
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To stimulate scholarly activity and broaden academic interest in comparative 
labour and employment law, the International Association of Labour Law 
Journals announces a Call for Papers for the 2017 Marco Biagi Award. The 
award is named in honor of the late Marco Biagi, a distinguished labour lawyer, 
victim of terrorism because of his commitment to civil rights, and one of the 
founders of the Association. The Call is addressed to doctoral students, advanced 
professional students, and academic researchers in the early stage of their careers 
(that is, with no more than three years of post-doctoral or teaching experience).

1. The Call requests papers concerning comparative 
and/or international labour or employment law and 
employment relations, broadly conceived. Research 
of an empirical nature within the Call’s purview is 
most welcome.

2. Submissions will be evaluated by an academic jury 
to be appointed by the Association.

3. The paper chosen as the winner of the award will 
be assured publication in a member journal, subject 
to any revisions requested by that journal.

4. Papers may be submitted preferably in English, but 
papers in French, or Spanish will also be accepted. 
The maximum length is 12,500 words, including 
footnotes and appendices. Longer papers will not be 
considered.

5. The author or authors of the paper chosen as the 
winner of the award will be invited to present the work 
at the Association’s 2017 meeting, to be announced 
on the website of the Association. Efforts are being 
undertaken to provide an honarium and travel 
expenses for the presentation of the paper. Until that 
effort bears fruit, however, the Association hopes 
that home institutional funds would be available to 
support the researcher’s presentation.

6. The deadline for submission is March 31rd, 2017. 
Submissions should be sent electronically in 
Microsoft Word to Frank Hendrickx, the President of 
the Association, at Frank.Hendrickx@kuleuven.be.

2016 Mimi Zou, « Towards Exit and Voice: 
Redesiging Temporary Migrant Workers’s 
Programmes) ».

2015 Uladzislau Belavusau (Vrije Universiteit 
Amsterdam, Pays-Bas), « A Penalty Card for 
Homophobia from EU Labor Law: Comment on 
Asociaţia ACCEPT (C-81/12) ».

2014 Lilach Lurie (Bar-Ilan University, Israel), 
« Do Unions Promote Gender Equality ? ».

2013 Aline Van Bever (University of Leuven, 
Belgium), « The Fiduciary Nature of the 
Employment Relationship ».

2012 Diego Marcelo Ledesma Iturbide (Buenos 
Aires University, Argentina), « Una propuesta 
para la reformulación de la conceptualización 
tradicional de la relación de trabajo a partir del 
relevamiento de su especificidad jurídica ».

Special Commendation : Apoorva Sharma 
(National Law University, Delhi), « Towards an 
Effective Definition of Forced Labor ».

2011 Beryl Ter Haar (Universiteit Leiden, 
The Netherlands), Attila Kun (Károli Gáspár 
University, Hungary) et Manuel Antonio Garcia-
Muñoz Alhambra (University of Castilla-La 
Mancha, Spain), « Soft On The Inside; Hard For 
The Outside. An Analysis Of The Legal Nature Of 
New Forms Of International Labour Law ».
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of the Marco Biagi Award
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